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rieerait l’entrée d’aucunjmembre fran
çais dans la nouvelle administration 
sans condition et sans une entent» pré
alable, au sujet de certaines questions 

* de grande importance pour sa Gran- 
deuf. M. Greenway m’assura qu’il 
avait déjà parlé de cela avec ses amis 
et que lui, M. Greenway, était parfaite
ment consentant à garantir, avec son
Îouvemement, le maintien et la con- 

uite de ce qui existait alors au sujet : 
“ 1. Des écoles catholiques séparées. 
“ 2. De l’usage officiel de la langue 

française.
“ 3. Des divisions électorales fi 

çaises ”
Après avoir dit qu'il avait alors Hbçu 

des assurances de M. Greenway sur ces 
trois points et lui avait promisyde les 
faire connaître à Mgr Taché, le R. P. 
Allard continue :

“ Le lendemain matin, conformément 
au rendez-vous, je suis allé à l’office 
de M. Alloway, à Winnipeg, et là je 
rencontrai l'honorable Thomas Green
way, et lui communiquai, le message 
de Sa Grandeur, qui fut relaté tel que 
donné plus haut, et M. Greenway m’ex
prima alors sa satisfaction ]>ersonnelle 
pour le dit message et pour l’attitude 
de Sa Grandeur et m’assura alors que 
tout serait fidèlement observé entre 
son gouvernement et Sa Grandeur, et 
alors encore, et en termes spécifiques, 
il me renouvela les assurances que :

^Premièrement—Les écoles séparées 
catholiques ;

“ Deuxièmement—L’usage officiel de j 
la langue française ;

“ Troisièmement — Le nombre des j 
divisions électorales française ne se- ! 
raient pas dérangées pendant son ad- j 
ministration.”

Je vous cite ce cas de M. Greenway, 
qui a violé l’une après l’autre toutes les j 
promesses, qu’il avait "faites, tel qu’at- ! 
testé dans cette déclaration sous ser-1

ment, pour indiquer la prudence qu’il 
faut que vous apportiez dans le choix 
des candidats.

On vous fora de» promesse? tant 
que vous poudres. M. Greenway 
aussi en avait faites, et ils les a 
violées Vous doves être très pru
dents en face de pareilles infamies 
et tenir compte des antécédents de 
ceux qui sollicitent vos suffrage*.

Monseigneur expose ensuite la filière 
par laquelle la question a passé jus
qu’au dernier jugement du comité judi
ciaire du Conseil Privé, à l’adoption de 
l'arrêté réparateur et à la présentation 
de la loi réparatrice basée sur cet arrê
té, à la dernière session du parlement 
fédéral. Le gouvernement a répondu 
à la demande des évêques en préparant 
et présentant une loi rilparatrice. Cette 
loi n’est pas parfaite, sans doute, mais 
au moins elle établit un état de choses 
plus tolérable.

La discussion commença sur cette 
loi. On a eu le malheur d’en faire une 
question politique. Or, ce n’est pas une 
question politique, mais bien une ques
tion religieuse, qui touche aux droits 
sacrés de la conscience. Laissez-raoi 
vous rappeler qu’il y a quatre sortes 
d’écoles : l’école catholique où l’on don
ne une pleine mesure d’enseignement 
religieux ; l’école protestante, où l’on 
en donne plus ou moins, suivant le 
goût des parents ; l’école athée, où l’on 
met Dieu à la porte ; et l’école neutre, 
c'est-à-dire ni catholique, ni protestan 
te, ni athée, mais où l’on fait abstrac 
tion de la religion, où l’on défend aux 
maîtres et maîtresses d’en dire un mot. 
C’est peut-être le pire système de tous, 
car il conduit directement à l’indiffé 
rencc, qui est la plaie du siècle. C’est 
un systètoe réprouvé par J’Eglise, com
me vous pourrez vous èn convaincre 
par la citation suivante d'une lettre 
adressée par le pape Léon XIII aux 
évêques de France :
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